
BREVET DE RANDONNEUR - 400 km – 12 et 13 mai 2007 
(qualificatif PBP 2007) 

Brevet de Randonneurs Mondiaux organisé par l’AUDAX CLUB PARISIEN 
«Souvenir Jacques DORLEANS» 

 
Catégorie  Inscription à l’avance  Inscription sur place  

Licencié FFCT 5,00 € 7,00 € 
Non licencié FFCT 7,00 € 9,00 € 
Moins de 18 ans (accord parental et certificat médical) Gratuit 2,00 € 

Chèque à l’ordre de l’AUDAX CLUB PARISIEN - Les licences seront demandées pour le retrait des cartes de route. 
 
ACCUEIL :   Stade de la Remise aux Fraises - Cours de l’Arche Guédon D217B - NOISIEL - A partir de 15 h.00. 
DEPART :    de 16 h.00 à 17 h.00 PARKING : Zone d’activités de la Mare Blanche (à proximité du stade) 
SECURITE :   Respectez le code de la route. Eclairage et baudrier obligatoires 
RESPONSABLE : Mme C. LEPERTEL - “Le Fief Nord” - 4, promenade F. Rabelais - 77186 NOISIEL - Tél. : 01.60.06.23.67 
 

LES BREVETS DE RANDONNEURS MONDIAUX comptent pour le CHALLENGE DE FRANCE 
La coupe «Souvenir Jacques DORLEANS» sera remise au CLUB le plus nombreux 

Départ D 217b NOISIEL   N° 65 D 3 La Ferté Loupière 158,5 
de 16 h.00 à 17 h.00 Stade Remise aux Fraises    Carrefour D 3 / D 14 164,0 
  Torcy 3,0  D 14 Grandchamps 171,5 
  Guermantes 6,5   Champignelles 179,5 
 D 10 Jossigny 11,0   Champcevrais 188,5 
  Carrefour D 10 / D 88 12,0  D 64 Bléneau 194,5 
 D 88 Villeneuve Saint-Denis 16,0  D 22 Breteau 199,5 
 D 21 Villeneuve le Comte 19,0  D 47 Ouzouer sur Trézée 206,5 
 D 96 Neufmoutiers en Brie 23,5   Briare 213,5 

  Châtres 30,5 
Contrôl
e      

D 952 GIEN 223,5 

 D 144 Chaumes en Brie 36,0 de 22 h.37 à 6 h.54 Bar du Château  
 D 32 Aubepierre 42,0  D 622 La Bussière 235,5 
 D 227 Mormant 44,5  D 43 Châtillon-Coligny 247,5 

N° 237 D 93 Montargis 271,5 
 D 40 Château-Landon 291,5 
 D 207 Souppes-sur-Loing 297,0 

Attention : Interdiction de traverser MORMANT par la RN 19. 
Du CD 227 (avenue de la Gare), prendre à droite la rue 
d’Andrezel, qui se prolonge en avenue de Bressoy, puis à 
gauche, la route de Melun (CD 215), puis à droite, la rue du 
Capitaine Delanneau (CD 227)  D 136 Lepuy 301,5 

  Lady 47,5   Bouchereau  
 D 29 Saint-Ouen en Brie 51,0  D 136 Carrefour D 136 / D 225 306,0 
  La Chapelle Rablais 57,5  D 58 Nanteau-sur-Lunain 308,5 
  Coutençon 62,5   Carrefour D 58 / D 403 312,5 
  Marolles sur Seine 74,5   Le Landy 314,5 
 D 411 La Tombe 77,5  A droite Le Luat 317,0 
 D 75 Misy sur Yonne 80,5  A droite Rebours 318,5 
 D 23 Carrefour D 23 / D 976 91,5   Ecuelles  
Contrôl
e 

D 976 PONT-sur-YONNE 94,5 
Contrôl
e 

 MORET-sur-LOING 326,5 

de 18 h.47 à 22 h.18 Hôtel-Rest. «Aux 3 Rois»  de 1 h.50 à 13 h.46 Bar «La Rivière»  
 D 58 Sens 106,5  D 40e  Saint-Mammes  
 N 60 Carrefour N 60 / D72 gauche 108,0   Carrefour D 40e / D 39 329,0 
 D 72 Villeneuve sur Yonne 121,5  D 39 La Celle-sur-Seine 330,5 
 D 3 Saint-Julien du Sault 129,0  D 40 Carrefour D 40 / D 210 334,0 
 D 182 Carrefour D 182 / D 943 137,0  D 40 Pamfou 339,5 
Contrôl
e 

 JOIGNY 140,5   Carrefour D 40 / D 227  

de 20 h.08 à 1 h.22 Bar «Les Promenades»   D 227 Carrefour D 227 / D 12 341,5 
N° 65 D 943 Carrefour D 943 / D 3 154,0  D 227 Les Ecrennes 345,5 
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BULLETIN D’INSCRIPTION – A.C.P. BRM 400 km - «Souvenir Jacques DORLEANS» – 12 et 13 mai 2007  
à envoyer (avec chèque à l’ordre de l’A.C.P.) avant le 8 mai 2007 à C. LEPERTEL 

                           FEDERATION (Obligatoire) :          CLUB : 

F.F.C.T.  r U.F.O.L.E.P.  r    N° de licence :  NOM du CLUB (sans abréviation) : ........................................... 

F.S.G.T.     r F.F.C.         r  ......................                ................................................................................................ 

Autre     r  : ...................................................  N° de département : .................   N° de Club : ...................... 

 

 



 

 
PARTICIPANT 

NOM (en majuscules) : ............................................................................. Prénom : 

............................................ 

Né(e) le : . . / . . / 1 9 . .   - Adresse : 

..................................................................................................................... 

Code Postal : .  .  .  .  .  - Commune : ................................................................  - Dpt. : .  .  -  Pays : 

.................. 

       Signature : 

  Bréau 352,0  D 96 Neufmoutiers en Brie 378,5 
  Lady 354,5   Villeneuve-le-Comte 383,0 
  Mormant 357,5  D 21 Villeneuve-Saint-Denis 386,0 
Attention : Interdiction de traverser MORMANT par la RN 19.   D 88 Carrefour D 88 / D 10 390,0 
Du CD 227, prendre à gauche le CD 215 (route de Melun), puis à   D 10 Jossigny 391,0 
dr., ave. de Bressoy/rue d’Andrezel, puis à gauche, rue 
Marchais-    

  Carrefour D 10 / D 217b  

Cannet, à dr. rue Ch. De Gaulle, à gauche, ave. de la Gare (D227)  D 217b  Guermantes 395,5 
  Aubepierre 360,0   Torcy 399,0 
 D32 Beauvoir 362,0 Arrivée  NOISIEL  
 

 Chaumes en Brie 366,0 De 4 h.08 à 19 h.00 
Stade «Remise aux 
Fraises» 

402,0 

 D 144 Châtres 371,5   Cours de l’Arche Guédon  
     2/2    

Contrôles : 
 

Dpt. Ville Etablissement Adresse Téléphone 

89140 PONT-SUR-YONNE Hôtel-Restaurant “Aux Trois Rois” 6, rue de la Résistance 03.86.96.32.39 

89300 JOIGNY 
Bar-Restaurant “Les 
Promenades” 

17, avenue Jean Hémery 03.86.62.18.13 

45500 GIEN Bar du Château 2, rue de la Vieille Boucherie / Pl. du Château 02.38.67.16.36 

77250 MORET-SUR-LOING Bar-Restaurant “La Rivière” 67, rue du Peintre Sisley 01.64.23.05.19 

77186 NOISIEL Stade de “la Remise aux Fraises” Cours de l’Arche Guédon 06.82.04.37.07 

 
Attention : dans MORMANT, l’itinéraire du retour est un peu différent de celui pris à l’aller (sens interdit 
au bout de la rue d’Andrezel) : dans la rue d’Andrezel, au niveau de la Résidence «Square du Cheval 
Blanc», prendre à gauche la rue Marchais Cannet. Au bout de cette rue, tourner à droite dans la rue 
Charles de Gaulle, puis, au bout, à gauche dans l’avenue de la Gare (CD 227) 
 
 
Nous remercions vivement tous les établissements qui acceptent de recevoir les participants à nos 
brevets.  
Il est impératif, pour les participants, de respecter les règles élémentaires de courtoisie et de payer leurs 
consommations.  
Tout manquement à ces règles peut être sanctionné par une pénalité (de la même façon que prévu dans 
le règlement de P.B.P.) 
 
 
A PONT-SUR-YONNE : possibilité de restauration sur réservation à l’inscription. 

 Menu :   13,00 € payable par chèque séparé à l’ordre de 
       Hôtel-Restaurant «Aux Trois Rois» 
    à envoyer en même temps que votre inscription au brevet 
 

Entrée 
Viande blanche + pâtes 

Dessert 
1 boisson / 1 café ou thé 

 
 
 


